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Entente de principe conclue avec les travailleurs syndiqués des loisirs 
 
Alexandria, le 3 septembre 2024 – Le canton de Glengarry nord (canton) a conclu une entente 
de principe avec le locale 2 du SEIU Brewery General and Professional Workers' Union (SEIU), 
qui représente le personnel des loisirs du canton.  
 
Le canton et le SEIU ont conclu avec succès les négociations ce matin en acceptant les termes 
d'une convention collective de trois ans. La dernière convention collective avec le SEIU a expiré 
le 31 mars 2024 et les négociations sont en cours depuis la fin de 2023. Les modalités de 
l'accord sont sous réserve de ratification et d'acceptation par les deux parties. 
 
Le personnel syndiqué des loisirs reprendra ses fonctions demain, le 4 septembre 2024. Le 
processus de fabrication de glace débutera au Palais des sports Glengarry et au Complexe 
sportif de Maxville et District dans le but d'offrir la location de glace à compter du 16 
septembre 2024. Le personnel administratif communiquera avec les utilisateurs pour 
reconfirmer leurs réservations dans les installations de la municipalité. 
 
Le conseil administratif et le personnel du canton de North Glengarry remercient la 
communauté pour sa patience pendant la grève.  « Le retour au travail du personnel des loisirs 
dans nos installations est bienvenu », déclare monsieur le maire Jamie MacDonald.  
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